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Projets de règlement

Projet de règlement
Code de procédure pénale
(L.R.Q., c. C-25.1)

Forme des constats d’infraction

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur la forme des constats
d’infraction » dont le texte apparaît ci-dessous pourra
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai
de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à adapter le Règlement
sur la forme des constats d’infraction à la réalité de la
technologie informatique. Il reprend le règlement ac-
tuel, de manière à permettre différents modes de réalisa-
tion des constats d’infraction, soit entièrement sur sup-
port papier ou sur support électronique, soit à la fois au
moyen d’un support papier et d’un support électronique,
soit par le transfert sur support électronique des constats
réalisés sur support papier et ce, au moyen de la
numérisation.

Pour ce faire, le projet de règlement propose:

— de prévoir les différents modes de réalisation d’un
constat d’infraction, d’en identifier les caractéristiques
et de définir pour chacun ce qui constituera l’original du
constat d’infraction;

— de préciser ou d’adapter au support électronique
les mentions que comporte chacun des quatre types de
constats d’infraction, notamment quant à l’apposition
d’une signature au moyen d’un procédé électronique.

À ce jour, l’étude de ce dossier révèle les incidences
suivantes:

— il marquerait le début de l’informatisation de la
procédure de poursuite pénale;

— il permettrait au justiciable d’accéder plus aisé-
ment et plus rapidement à son dossier et de communi-
quer plus rapidement et plus efficacement avec l’admi-
nistration de la justice;

— il diminuerait les risques d’erreurs portant sur
l’identification des défendeurs, des infractions et des
peines applicables.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à Me Jeanne Proulx, 1200, route de
l’Église, 4e étage, Sainte-Foy (Québec), G1V 4M1; par
téléphone, au numéro (418) 646-8242, par télécopieur,
au numéro (418) 643-9749 ou par Internet à l’adresse
suivante: mricard@riq.qc.ca(Michel Ricard).

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours, au ministre
de la Justice, 1200, route de l’Église, Sainte-Foy
(Québec), G1V 4M1.

Le ministre de la Justice,
PAUL BÉGIN

Règlement sur la forme des constats
d’infraction
Code de procédure pénale
(L.R.Q., c. C-25.1, a. 367, par.1°; 1995, c. 51, a. 46, par. 1°)

CHAPITRE I
LES MODES DE RÉALISATION
D’UN CONSTAT D’INFRACTION

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Un formulaire de constat d’infraction est un docu-
ment, sur support papier ou sur support électronique, qui
se compose de rubriques, mots-clés et textes préimprimés
ou préprogrammés dans le cadre desquels des espaces
sont prévus pour l’inscription manuscrite, mécanique ou
informatique des mentions obligatoires et facultatives
prévues par la loi ou le présent règlement relativement à
une poursuite pénale.

Il peut aussi comporter, de façon sous-jacente ou
apparente, des codes, marques ou mentions informati-
ques propres au support électronique ou visant à assurer
la sécurité de l’information et de la documentation élec-
troniques en matière pénale.

2. L’expression «constat d’infraction » vise, selon le
contexte, tant le document, sur support papier ou sur
support électronique, constitué du formulaire du constat
d’infraction et des mentions qui peuvent y être consi-
gnées, que l’ensemble ou chacun des doubles, sur sup-
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port papier ou sur support électronique, de ce document
destinés respectivement au défendeur, au poursuivant
ou à l’autorité judiciaire.

3. Sauf disposition particulière d’une loi ou du pré-
sent règlement, le défendeur, le poursuivant et l’autorité
judiciaire disposent de la même information consignée
sur le constat d’infraction relativement à la poursuite
pénale.

4. Un document-réponse, sur support papier ou sur
support électronique, doit être joint au constat du
défendeur. Il se compose de rubriques, mots-clés, textes
préimprimés ou préprogrammés permettant l’inscription
manuscrite, mécanique ou informatique des mentions
relatives à la poursuite pénale, dont la réponse du
défendeur.

Le document-réponse ou tout autre document addi-
tionnel sur support papier qui porte la réponse du
défendeur peut être numérisé et joint électroniquement
ou relié électroniquement par référence à un constat
d’infraction sur support électronique.

Les originaux du document portant la réponse du
défendeur suivent les règles de formation des originaux
des constats d’infraction établies au présent règlement
selon leur mode de réalisation.

5. Lorsque le constat d’infraction comporte plus d’un
chef d’accusation contre un même défendeur, il faut
utiliser autant de formulaires du type de constat d’in-
fraction approprié que de chefs d’accusation pour cons-
tituer le constat d’infraction.

Les formulaires, sur support papier ou sur support
électronique, d’un constat qui comporte plusieurs chefs
d’accusation distincts sont reliés entre eux par une dési-
gnation commune à l’ensemble du constat et chacun des
formulaires qui porte l’un de ces chefs d’accusation est
distingué par une désignation particulière.

6. Lorsqu’une même accusation est portée contre plu-
sieurs défendeurs dans un constat d’infraction, il faut
utiliser autant de formulaires du type de constat d’in-
fraction approprié que de défendeurs.

Les formulaires, sur support papier ou sur support
électronique, d’un constat qui comporte plusieurs
défendeurs sont reliés entre eux par une désignation
commune à l’ensemble du constat et chacun des formu-
laires destiné à l’un des défendeurs est distingué par une
désignation particulière.

7. Les quatre types de constat d’infraction prévus à
l’article 23 peuvent être réalisés, soit entièrement sur
support papier ou sur support électronique, soit en partie
au moyen d’un support papier et en partie au moyen
d’un support électronique. Ils peuvent aussi être réalisés
sur support papier, puis transférés sur support électroni-
que, au moyen de la numérisation, et peuvent alors être
matérialisés sur support papier.

Ainsi, le constat peut être sur support papier, soit
originairement, soit par suite de sa matérialisation à
partir d’un support électronique; le constat peut aussi
être sur support électronique, soit originairement, soit
en raison de sa numérisation à partir d’un support pa-
pier.

Lorsque le constat est matérialisé, il résulte de la
combinaison d’une partie virtuelle et d’une partie maté-
rielle. La partie virtuelle est constituée des mentions et
du formulaire préprogrammé qui composent le constat
ou la partie du constat réalisée sur support électronique;
en cas de numérisation, elle est constituée des mentions
et du formulaire numérisés. La partie matérielle est cons-
tituée du formulaire du constat sur support papier, le-
quel peut être préimprimé ou préprogrammé; en cas de
numérisation, elle est constituée, soit d’un formulaire
préimprimé ou préprogrammé, soit de la reconstitution
sur support papier du formulaire et des mentions
numérisés du constat.

8. Le constat sur support papier se compose de
feuillets, tandis que le constat ou la partie de constat sur
support électronique se compose de données informati-
ques présentées sur des pages-écran.

Le formulaire et les mentions présentés sur les pages-
écran d’un constat peuvent être joints électroniquement
ou reliés électroniquement par référence. Cependant, les
pages-écran du constat ou les sections qu’elles compor-
tent doivent être intelligibles et elles sont accessibles sur
une surface de visualisation, soit entièrement, soit
partiellement, de manière séquentielle ou thématique.

SECTION II
LE CONSTAT D’INFRACTION ORIGINAIREMENT
SUR SUPPORT PAPIER

9. Le constat d’infraction réalisé originairement sur
support papier se compose d’au moins deux feuillets
destinés respectivement au défendeur et à l’autorité ju-
diciaire. Il peut également comporter des feuillets sup-
plémentaires destinés au poursuivant. Un document-ré-
ponse sur feuillet est joint au constat destiné au défendeur.
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Les règles relatives à un constat d’infraction
originairement sur support papier s’appliquent à un cons-
tat qui comporte des inscriptions informatiques et qui
est signé de façon manuscrite.

10. Le constat d’infraction sur support papier visé au
paragraphe 1° de l’article 23 est réalisé sur des feuillets
de 21,5 cm de largeur sur 35,5 cm de hauteur. Les
constats d’infraction sur support papier visés aux para-
graphes 2° et 3° de l’article 23 peuvent être de plus petit
format, soit d’au moins 10 cm de largeur sur au moins
20 cm de hauteur et d’au plus 21,5 cm de largeur sur
35,5 cm de hauteur. Le constat d’infraction sur support
papier visé au paragraphe 4° de l’article 23 est d’au
moins 9 cm de largeur sur au moins 20 cm de hauteur et
d’au plus 21,5 cm de largeur sur 35,5 cm de hauteur.

Le papier ou le procédé de reproduction utilisé doit
permettre la reproduction exacte, sur le recto de chacun
des feuillets du constat, des inscriptions manuscrites,
mécaniques ou informatiques faites sur le recto du pre-
mier feuillet. Cependant, les feuillets du constat peuvent
être signés un à un.

Les rubriques, mots-clés et les mentions générales
peuvent être préimprimés ou préprogrammés. Le carac-
tère d’imprimerie ou, selon le cas, du caractère
d’imprimante ne peut alors être inférieur à six points.

SECTION III
LE CONSTAT D’INFRACTION ORIGINAIREMENT
SUR SUPPORT ÉLECTRONIQUE

11. Le constat d’infraction peut être originairement
réalisé en entier sur support électronique. Il se présente
alors sur des pages-écran qui sont composées de don-
nées informatiques et qui correspondent au recto et au
verso d’un feuillet de constat d’infraction. Il en est de
même du document-réponse au constat d’infraction qui
se présente alors sur des pages-écran composées de don-
nées informatiques et qui correspondent au recto et au
verso d’un document-réponse sur feuillet lequel est joint
à un constat d’infraction.

 Le constat d’infraction ou le document-réponse ainsi
réalisé peut, soit demeurer sur support électronique et
être ainsi utilisé à partir d’une surface de visualisation,
soit être matérialisé sur un formulaire de constat d’in-
fraction préimprimé ou préprogrammé.

12. Lorsque le constat d’infraction réalisé sur sup-
port électronique demeure sur un tel support, les don-
nées informatiques qui forment et permettent de visualiser
ou de matérialiser le formulaire et les mentions qui
composent le constat en constituent l’original virtuel.

Ces données conservent leur valeur d’original lorsqu’elles
sont transmises électroniquement au défendeur, au pour-
suivant ou à l’autorité judiciaire.

Lorsque le constat réalisé sur support électronique est
matérialisé sur un formulaire préimprimé ou prépro-
grammé, la première matérialisation du constat d’infrac-
tion destiné au défendeur, le constat d’infraction maté-
rialisé que le poursuivant peut produire en preuve et le
constat matérialisé qui est destiné à l’autorité judiciaire
ont également valeur d’original.

13. Une partie du constat d’infraction peut être réa-
lisé originairement sur support électronique. La partie
ainsi réalisée se présente sur des pages-écran. Les don-
nées informatiques qui composent ces pages-écran peu-
vent, soit demeurer sur support électronique et être ainsi
utilisées à partir d’une surface de visualisation, soit être
matérialisées.

Lorsque seules les données qui composent les pages-
écran et qui correspondent au recto du constat sont
réalisées sur support électronique, elles sont matériali-
sées sur un formulaire de constat dont le recto ou le
verso peut être soit préimprimé, soit préprogrammé.

Le document-réponse du constat partiellement réalisé
sur support électronique peut être réalisé sur un formu-
laire préimprimé ou préprogrammé.

14. Lorsque la partie du constat visée à l’article 13 et
réalisée sur support électronique demeure sur un tel
support, les données informatiques qui forment et per-
mettent de visualiser les mentions et le formulaire
préprogrammé qui composent le constat en constituent
l’original virtuel et ces données conservent leur valeur
d’original lorsqu’elles sont transmises électroniquement
au défendeur, au poursuivant ou à l’autorité judiciaire.

Lorsque cette partie du constat réalisée sur support
électronique est matérialisée sur un formulaire préim-
primé ou préprogrammé, la première matérialisation du
constat d’infraction destiné au défendeur, le constat d’in-
fraction matérialisé que le poursuivant peut produire en
preuve et le constat matérialisé qui est destiné à l’auto-
rité judiciaire ont également valeur d’original.

SECTION IV
LE CONSTAT D’INFRACTION NUMÉRISÉ

15. Le constat d’infraction destiné à l’autorité judi-
ciaire et qui est originairement réalisé sur support papier
peut être numérisé. Le recto et le verso du formulaire
ainsi que les mentions qui constituent ce constat peuvent
être numérisés, soit simultanément, soit séparément. Dans
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ce dernier cas, le recto du constat numérisé se présente
sur des pages-écran superposées et le verso peut y être
joint électroniquement ou relié électroniquement par
référence.

Lorsque le recto du constat est numérisé séparément,
le constat peut être matérialisé sur un feuillet destiné à
porter la reconstitution du recto du constat et dont le
verso peut être préimprimé ou préprogrammé. De même,
lorsque les mentions qui composent le recto du constat
sont numérisées séparément, le constat peut être maté-
rialisé sur un formulaire préimprimé ou préprogrammé.

Le document-réponse ou tout autre document addi-
tionnel qui porte la réponse du défendeur peut être entiè-
rement numérisé et joint électroniquement ou relié
électroniquement par référence au constat numérisé.

16. Le constat d’infraction numérisé est destiné au
poursuivant et à l’autorité judiciaire. Il peut, soit demeu-
rer sur support électronique et être ainsi utilisé à partir
d’une surface de visualisation, soit être matérialisé.

17. Lorsque le constat d’infraction, dont le formulaire
et les mentions sont numérisés simultanément ou sépa-
rément, demeure sur support électronique, les données
informatiques qui forment et permettent de visualiser ou
de matérialiser le formulaire et les mentions qui compo-
sent le constat en deviennent l’original virtuel. Ces don-
nées conservent leur valeur d’original lorsqu’elles sont
transmises électroniquement au poursuivant ou à l’auto-
rité judiciaire.

En outre, lorsqu’il y a matérialisation du constat
numérisé ou des mentions numérisées qui le composent,
le constat matérialisé que le poursuivant peut produire
en preuve et celui qui est destiné à l’autorité judiciaire
tiennent lieu d’original.

SECTION V
LE CONSTAT D’INFRACTION MATÉRIALISÉ

18. Les constats d’infraction réalisés entièrement ou
partiellement sur support électronique ainsi que les cons-
tats numérisés peuvent être matérialisés.

Le constat matérialisé est constitué d’une partie vir-
tuelle, soit les mentions et le formulaire préprogrammé,
lesquels peuvent être numérisés et qui composent alors
la partie du constat sur support électronique, et d’une
partie matérielle, soit la partie du formulaire du constat
sur support papier qui peut être préimprimée ou
préprogrammée.

Il en est de même du document-réponse ou des autres
documents additionnels qui portent la réponse du
défendeur. Dans ce cas, le document matérialisé porte
une attestation de matérialisation comme celle prévue
au paragraphe 5° de l’article 25.

19. Le poursuivant qui désire produire en preuve un
constat d’infraction matérialisé peut ne produire que la
matérialisation du recto ou des données informatiques
des pages-écran correspondantes du constat. Cependant,
le poursuivant doit, au besoin, mettre le verso ou les
données des pages-écran correspondantes du constat à la
disposition de l’autorité judiciaire, soit sur support pa-
pier ou sur support électronique.

20. Le constat d’infraction matérialisé destiné au
défendeur est réalisé conformément aux premier et troi-
sième alinéas de l’article 10, qu’il soit matérialisé sur un
formulaire de constat préimprimé ou préprogrammé.

Le constat matérialisé destiné au poursuivant ou à
l’autorité judiciaire peut être réalisé sur des feuillets
d’au moins 9 cm de largeur sur au moins 20 cm de
hauteur et d’au plus 21,5 cm de largeur sur 35,5 cm de
hauteur.

21. Le papier utilisé pour la matérialisation du cons-
tat d’infraction destiné au défendeur, de celui destiné à
l’autorité judiciaire pour être au dossier du tribunal ou
de celui destiné au poursuivant et devant servir de preuve
documentaire doit permettre de reconnaître que ce cons-
tat est un original, soit par l’emploi d’un papier d’un
grain spécial, soit au moyen d’un sceau, d’un sigle, d’un
code, d’un numéro, d’une marque ou d’une mention
distinctive.

22. La taille du caractère d’imprimante ou, selon le
cas, d’imprimerie utilisé pour la matérialisation du constat
d’infraction ne peut être inférieure à six points.

CHAPITRE II
LES TYPES DE CONSTATS D’INFRACTION

23. Les quatre types de constat d’infraction qui peu-
vent être utilisés pour la poursuite des infractions aux
dispositions des lois et des règlements édictés au Québec
sont les suivants:

1° le constat d’infraction général avec avis permet-
tant la réclamation d’une peine plus forte que la peine
minimale; ce constat est applicable à toutes les infrac-
tions et permet la réclamation d’une peine plus forte que
la peine minimale; il est destiné, soit à être remis lors de
la perpétration de l’infraction ou après enquête som-
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maire, lorsque le poursuivant réclame une peine plus
forte que la peine minimale, soit à être signifié après la
perpétration d’une infraction, lorsqu’une enquête dé-
taillée ou une vérification particulière quant à l’infrac-
tion ou à la peine est requise; un modèle de ce type de
constat se trouve à l’annexe I;

2° le constat d’infraction général avec avis de récla-
mation de la peine minimale; ce constat est applicable à
toutes les infractions et ne permet que la réclamation de
la peine minimale; il est destiné, soit à être remis lors de
la perpétration de l’infraction, soit à être signifié après
enquête sommaire; un modèle de ce type de constat se
trouve à l’annexe II;

3° le constat d’infraction délivré pour les infractions
relatives au contrôle du transport routier, à la sécurité
routière et au stationnement d’un véhicule ou pour les
infractions dont une municipalité est chargée de la pour-
suite; ce constat est destiné à être remis lors de la
perpétration de l’infraction ou à être signifié après celle-
ci, dans les cas où le poursuivant ne réclame que la peine
minimale; un modèle de ce type de constat se trouve à
l’annexe III;

4° le constat d’infraction délivré pour les infractions
relatives au stationnement d’un véhicule; ce constat est
destiné à être remis lors de la perpétration de l’infraction
ou après celle-ci, dans les cas où le poursuivant ne
réclame que la peine minimale; un modèle de ce type de
constat se trouve à l’annexe IV.

Un modèle du recto et du verso du type de constat
prévu au paragraphe 3° du premier alinéa portant une
attestation de matérialisation se trouve à l’annexe V.

SECTION I
LE CONSTAT D’INFRACTION GÉNÉRAL AVEC
AVIS PERMETTANT LA RÉCLAMATION D’UNE
PEINE PLUS FORTE QUE LA PEINE MINIMALE

24. Le recto des feuillets ou les données des pages-
écran correspondantes du constat d’infraction général
avec avis permettant la réclamation d’une peine plus
forte que la peine minimale comportent les rubriques,
mots-clés, textes et espaces permettant d’inscrire toutes
les mentions suivantes:

1° le titre «constat d’infraction» et le numéro du
constat;

2° le district judiciaire où la poursuite est intentée;

3° lorsque sur support papier, le numéro du dossier
du greffe; lorsque sur support électronique, ce numéro
peut être inscrit sur un autre document électroniquement
joint au constat ou qui y est relié électroniquement par
référence;

4° les nom et adresse du poursuivant;

5° les nom et adresse du défendeur;

6° la description de l’infraction et la peine minimale
prévue pour une première infraction à la disposition
législative enfreinte;

7° le nom, la qualité et, selon le cas, la signature de la
personne qui a délivré le constat d’infraction ou sa si-
gnature apposée au moyen d’un procédé électronique ou
le code de validation de sa signature ainsi apposée ainsi
que la date de la délivrance du constat;

8° la date et l’heure de la signification du constat ou
la référence au document qui en indique la date et l’heure;

9° si le constat est signifié autrement que par la poste,
le nom, la qualité et, selon le cas, la signature de la
personne qui a effectué la signification ou sa signature
apposée au moyen d’un procédé électronique ou le code
de validation de sa signature ainsi apposée;

10° un avis de réclamation indiquant la peine et les
frais réclamés et, si le poursuivant réclame une peine
plus forte que la peine minimale, la peine réclamée et les
motifs de cette réclamation;

11° le plaidoyer du défendeur et, en cas de plaidoyer
de culpabilité, l’indication de la possibilité de contester
la peine plus forte réclamée;

12° la signature du défendeur ou, selon le cas, sa
signature apposée au moyen d’un procédé électronique
ou le code de validation de sa signature ainsi apposée, la
qualité du signataire si le défendeur est une personne
morale ainsi que la date de la signature;

13° un avis ou une ordonnance relatifs à l’infraction
décrite et prévus par la loi créatrice de l’infraction.

25. Le recto des feuillets ou les données des pages-
écran correspondantes du constat d’infraction peuvent
comporter en outre les mentions suivantes:

1° le numéro du dossier du poursuivant;
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2° la date de naissance du défendeur;

3° le type de pièce ou de fichier et les éléments de la
pièce ou du fichier permettant de confirmer l’identité du
défendeur;

4° la possibilité d’indiquer une nouvelle adresse;

5° dans la section relative à la matérialisation du
constat:

a) l’attestation de matérialisation;

b) le nom et la qualité de la personne qui atteste la
matérialisation ainsi que la date, l’heure et la minute à
laquelle la matérialisation a été effectuée;

c) la signature de la personne qui atteste la matéria-
lisation ou, selon le cas, sa signature apposée au moyen
d’un procédé électronique ou le code de validation de sa
signature ainsi apposée;

6° les codes, marques ou mentions informatiques per-
mettant de repérer les documents électroniquement joints
au constat ou qui y sont reliés électroniquement par
référence;

7° les codes, marques ou mentions informatiques per-
mettant d’assurer la sécurité de l’information que porte
le constat.

26. Le constat d’infraction sur support papier destiné
au défendeur est composé d’une partie fixe et d’une
partie détachable. Lorsque le constat est sur support
électronique, cette dernière partie peut être transmise
électroniquement, visualisée ou matérialisée séparément
et elle comporte les mentions prévues aux paragraphes
11° et 12° de l’article 24 ainsi que, le cas échéant, une
attestation de matérialisation conforme à celle prévue au
paragraphe 5° de l’article 25 et le numéro du constat
dont cette partie est matérialisée.

27. Le constat d’infraction sur support papier destiné
à l’autorité judiciaire est également composé d’une par-
tie fixe et d’une partie détachable. Lorsque le constat est
sur support électronique, cette dernière partie peut être
transmise électroniquement, visualisée ou matérialisée
séparément et elle comporte les mentions prévues aux
paragraphes 10°, 11° et 12° de l’article 24 ainsi que, le
cas échéant, une attestation de matérialisation et le nu-
méro du constat dont cette partie est matérialisée.

Toutefois, les mentions sur support papier prévues
aux paragraphes 11° et 12° de l’article 24 peuvent être
remplacées sur la partie détachable par un rapport de
signification du constat également détachable. Lorsque

sur support électronique, cette partie peut être transmise
électroniquement, visualisée ou matérialisée séparément.
Dans ce cas, le numéro du constat d’infraction doit être
inscrit sur la partie du constat relative à l’avis de récla-
mation et sur la partie du constat relative au rapport de
signification et, le cas échéant, la partie matérialisée du
constat comporte une attestation de matérialisation.

28. Le verso des feuillets ou les données des pages-
écran correspondantes du constat d’infraction compor-
tent au moins les rubriques, mots-clés, textes et espaces
permettant d’inscrire:

1° la définition de l’objet général d’un constat d’in-
fraction;

2° la description des étapes de procédure conséquen-
tes, soit à la transmission ou au défaut de transmission
d’un plaidoyer, soit à l’indication de l’intention de con-
tester la peine plus forte réclamée;

3° l’endroit où le défendeur doit faire parvenir le
plaidoyer et, en cas de plaidoyer de culpabilité, l’endroit
où faire parvenir, soit le montant total de l’amende et
des frais réclamé, soit l’indication de l’intention de con-
tester la peine plus forte réclamée;

4° jusqu’à quand le défendeur doit faire parvenir le
plaidoyer et, en cas de plaidoyer de culpabilité, jusqu’à
quand faire parvenir, soit le montant total de l’amende et
des frais réclamé, soit l’indication de l’intention de con-
tester la peine plus forte réclamée;

5° la manière d’effectuer le paiement du montant
total d’amende et de frais réclamé;

6° l’indication de la possibilité de formuler des de-
mandes préliminaires;

7° le droit de consulter un avocat.

Le verso des feuillets ou les données des pages-écran
correspondantes du constat doivent faire mention de
l’endroit ou du poste téléphonique où le défendeur peut
obtenir des renseignements supplémentaires au sujet du
constat d’infraction.

Il peut aussi comporter une section permettant d’ex-
pliquer la signification de codes ou de sigles et prévoir,
selon la nature du paiement requis sur l’avis de réclama-
tion, l’un ou plusieurs des éléments suivants:

1° un encadré permettant l’apposition d’un timbre de
caisse attestant qu’un paiement a été reçu;

2° une formule de reçu d’un paiement;
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3° un relevé ou une attestation de transaction électro-
nique;

4° la référence au document qui atteste la réception
d’un paiement.

SECTION II
LE CONSTAT D’INFRACTION GÉNÉRAL
AVEC AVIS DE RÉCLAMATION DE LA PEINE
MINIMALE

29. Le recto des feuillets ou les données des pages-
écran correspondantes du constat d’infraction général
avec avis de réclamation de la peine minimale compor-
tent les rubriques, mots-clés, textes préimprimés ou
préprogrammés et espaces permettant d’inscrire les men-
tions suivantes:

1° dans l’en-tête:

a) le titre «constat d’infraction » et le numéro du
constat;

b) le district judiciaire où la poursuite est intentée;

c) lorsque sur support papier, le numéro du dossier
du greffe; lorsque sur support électronique, ce numéro
peut être inscrit sur un autre document électroniquement
joint au constat ou qui y est relié électroniquement par
référence;

d) les nom et adresse du poursuivant;

2° dans la section relative à l’identité du défendeur,
ses nom et adresse et les mentions facultatives suivan-
tes:

a) l’indication du fait qu’il s’agit d’une personne
morale ou physique et, dans ce dernier cas, s’il s’agit
d’un homme ou d’une femme;

b) sa date de naissance;

c) le type de pièce ou de fichier et les éléments de la
pièce ou du fichier permettant de confirmer l’identité du
défendeur ainsi que la province ou l’État d’origine de la
pièce ou du fichier;

3° dans la section relative à l’infraction:

a) la référence aux dispositions législatives créatri-
ces de l’infraction alléguée avoir été commise;

b) la description de l’infraction;

c) la date de perpétration de l’infraction;

d) l’heure de perpétration de l’infraction, si elle est
pertinente à l’accusation;

4° dans la section relative au lieu de perpétration de
l’infraction:

a) l’endroit où l’infraction aurait été commise;

b) le code de localisation de cet endroit, s’il est perti-
nent à l’accusation;

5° dans la section relative à la peine:

a) le montant de la peine minimale et des frais minima
prévus par la loi à l’égard de l’infraction;

b) le montant total d’amende et de frais réclamé par
le poursuivant;

6° dans la section relative à l’attestation des faits et à
la signification du constat d’infraction:

a) l’attestation des faits par la personne qui délivre le
constat;

b) le nom et la qualité de la personne qui atteste les
faits et, s’il s’agit d’un agent de la paix, son matricule;

c) le fait que cette personne n’a pas effectué la signi-
fication du constat;

d) le fait que la signification est effectuée lors de la
perpétration de l’infraction ou après celle-ci;

e) la manière d’effectuer la signification;

f) le nom et la qualité de la personne qui effectue la
signification ou le fait qu’il s’agit de la même personne
que celle qui atteste les faits;

g) la date et l’heure de la signification ou la référence
au document qui en indique la date et l’heure;

h) la signature de la personne qui atteste les faits et
de la personne qui effectue la signification ou, selon le
cas, leur signature respective apposée au moyen d’un
procédé électronique ou le code de validation de leur
signature ainsi apposée; dans le cas où l’attestation et la
signification sont effectuées par la même personne, l’in-
dication de ce fait et la signature de cette personne pour
l’attestation des faits et pour la signification ou, selon le
cas, sa signature apposée au moyen d’un procédé élec-
tronique ou le code de validation de sa signature ainsi
apposée;
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7° dans la section relative à la matérialisation du
constat, les mentions prévues au paragraphe 5° de l’arti-
cle 25;

8° les codes, marques ou mentions informatiques per-
mettant de repérer les documents électroniquement joints
au constat ou qui y sont reliés électroniquement par
référence;

9° les codes, marques ou mentions informatiques per-
mettant d’assurer la sécurité de l’information que porte
le constat.

30. Le verso des feuillets ou les données des pages-
écran correspondantes du constat d’infraction compor-
tent au moins les rubriques, mots-clés, textes et espaces
permettant d’inscrire les mentions prévues à l’article 28,
à l’exception de celles relatives à la réclamation d’une
peine plus forte que la peine minimale prévues dans les
paragraphes 2°, 3° et 4° du premier alinéa de cet article.

31. Le recto ou les données des pages-écran corres-
pondantes du document-réponse au constat d’infraction
comportent les rubriques, mots-clés, textes préimprimés
ou préprogrammés et les espaces nécessaires permettant
d’inscrire:

1° le numéro du constat d’infraction;

2° le plaidoyer du défendeur;

3° la signature du défendeur ou, selon le cas, sa si-
gnature apposée au moyen d’un procédé électronique ou
le code de validation de sa signature ainsi apposée, ainsi
que la date de la signature;

4° l’avis de réclamation indiquant la peine et les frais
minima prévus par la loi ainsi que le montant total
d’amende et de frais réclamé;

5° l’endroit où le défendeur doit faire parvenir le
plaidoyer et, dans le cas d’un plaidoyer de culpabilité,
l’endroit où faire parvenir le montant total d’amende et
de frais réclamé;

6° jusqu’à quand le défendeur doit faire parvenir le
plaidoyer et, dans le cas d’un plaidoyer de culpabilité,
jusqu’à quand faire parvenir le montant total d’amende
et de frais réclamé;

7° le rappel de la date de signification du constat
d’infraction;

8° la somme effectivement payée.

32. Le verso ou les données des pages-écran corres-
pondantes du document-réponse au constat d’infraction
peuvent, selon la nature du paiement requis, prévoir l’un
ou plusieurs des éléments suivants:

1° un encadré permettant l’apposition d’un timbre de
caisse attestant qu’un paiement a été reçu;

2° une formule de reçu d’un paiement;

3° un relevé ou une attestation de transaction électro-
nique;

4° la référence au document qui atteste la réception
d’un paiement.

SECTION III
LE CONSTAT D’INFRACTION DÉLIVRÉ POUR
LES INFRACTIONS RELATIVES AU CONTRÔLE
DU TRANSPORT ROUTIER, À LA SÉCURITÉ
ROUTIÈRE ET AU STATIONNEMENT
D’UN VÉHICULE OU POUR LES INFRACTIONS
DONT UNE MUNICIPALITÉ EST CHARGÉE
DE LA POURSUITE

33. Le constat d’infraction visé par la présente sec-
tion doit en outre permettre, le cas échéant, la significa-
tion d’un avertissement de la nature de ceux prévus:

1° aux articles 577 et 578 du Code de la sécurité
routière (L.R.Q., c.  C-24.2);

2° à l’article 79 de la Loi sur le transport par taxi
(L.R.Q., c. T-11.1);

3° à l’article 90 de la Loi sur le camionnage (L.R.Q.,
c. C-5.1);

4° à l’article 77.1 de la Loi sur le transport (L.R.Q.,
c. T-12);

5° à l’article 1140d de la Charte de la Ville de Mon-
tréal (1959-1960, c. 102);

6° à l’article 602a de la Charte de la Ville de Québec
(1929, c. 95).

34. Le recto des feuillets ou les données des pages-
écran correspondantes du constat d’infraction délivré
pour les infractions relatives au contrôle du transport
routier, à la sécurité routière et au stationnement d’un
véhicule ou pour les infractions dont une municipalité
est chargée de la poursuite comportent les rubriques,
mots-clés, textes et espaces permettant d’inscrire les
mentions suivantes:
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1° dans l’en-tête:

a) le titre «constat d’infraction » et le numéro du
constat;

b) l’avertissement donné avec le constat;

c) le district judiciaire où la poursuite est intentée;

d) lorsque sur support papier, le numéro du dossier
du greffe; lorsque sur support électronique, ce numéro
peut être inscrit sur un autre document électroniquement
joint au constat ou qui y est relié électroniquement par
référence;

e) les nom et adresse du poursuivant;

2° dans la section relative à l’identité du défendeur,
ses nom et adresse et les mentions facultatives suivan-
tes:

a) son lieu de résidence et s’il s’agit d’un non-rési-
dent;

b) l’indication du fait qu’il s’agit d’une personne
morale ou physique et, dans ce dernier cas, s’il s’agit
d’un homme ou d’une femme;

c) sa date de naissance;

d) le type de pièce ou de fichier, les éléments de la
pièce ou du fichier permettant de confirmer l’identité du
défendeur ainsi que la province ou l’État d’origine de la
pièce ou du fichier;

3° dans la section relative au véhicule, le numéro
d’immatriculation ou, le cas échéant, le numéro du certi-
ficat d’immatriculation temporaire, et les mentions fa-
cultatives suivantes:

a) l’année d’expiration de cette immatriculation ou
la date d’échéance du droit de circuler et la province ou
l’État d’origine de l’immatriculation;

b) la marque, le modèle et l’année du véhicule, son
nombre d’essieux déclarés et sa masse nette déclarée;

4° dans la section relative à l’infraction:

a) la référence aux dispositions législatives créatri-
ces de l’infraction alléguée avoir été commise;

b) la description de l’infraction;

c) la date et, si elle est pertinente, l’heure de
perpétration de l’infraction;

d) les précisions quant à la vitesse constatée, à la
masse constatée et à la masse permise du véhicule, à la
zone de circulation, au mode d’interception du véhicule
ainsi que, le cas échéant, l’indication du fait que l’in-
fraction aurait été commise durant une période de dégel;

e) à titre indicatif, les points d’inaptitude correspon-
dant à l’infraction alléguée;

5° dans la section relative au lieu de perpétration de
l’infraction:

a) l’endroit où l’infraction aurait été commise;

b) les précisions quant à la position du véhicule par
rapport à cet endroit;

6° dans la section relative au conducteur, son nom,
s’il ne s’agit pas du défendeur identifié dans la section
visée au paragraphe 2° ainsi que les mentions facultati-
ves suivantes:

a) sa date de naissance;

b) le type de pièce ou de fichier, les éléments de la
pièce ou du fichier permettant de confirmer l’identité du
conducteur ainsi que la province ou l’État d’origine de
la pièce ou du fichier;

c) le nom du transporteur de qui relève le conduc-
teur;

7° dans la section relative à la peine:

a) la peine et les frais minima prévus par la loi;

b) le montant total d’amende et de frais réclamé par
le poursuivant;

c) les autres réclamations permises par la loi;

8° dans la section relative à l’attestation des faits et à
la signification du constat d’infraction, les mentions
prévues au paragraphe 6° de l’article 29;

9° dans la section relative à la matérialisation du
constat, les mentions prévues au paragraphe 5° de l’arti-
cle 25;

10° les mentions informatiques prévues aux paragra-
phes 6° et 7° de l’article 25.

35. Le verso des feuillets ou les données des pages-
écran correspondantes du constat d’infraction se com-
posent de deux sections lesquelles comportent au moins
les rubriques, mots-clés, textes et espaces permettant
l’inscription des mentions suivantes:
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1° dans la section relative à l’avertissement:

a) les obligations reliées au fait de recevoir un aver-
tissement;

b) les conséquences du fait de se conformer ou de ne
pas se conformer à l’avertissement reçu;

c) la certification du fait que le défendeur s’est con-
formé à l’avertissement donné par un agent de la paix;

d) la date de la certification;

e) la signature de l’agent de la paix ou, selon le cas,
sa signature apposée au moyen d’un procédé électroni-
que ou le code de validation de sa signature ainsi appo-
sée, le matricule de l’agent ainsi que l’indication du
corps policier auquel il appartient;

f) en outre, lorsque réalisée sur support électronique,
la partie de la section relative à l’avertissement qui porte
la certification de conformité peut, selon le cas, être
transmise électroniquement au corps policier de qui re-
lève l’agent qui la signe ou être matérialisée sur un
formulaire de certification de conformité préimprimé ou
préprogrammé destiné au défendeur; s’ajoutent alors
aux mentions que comporte le certificat de conformité,
le numéro du constat d’infraction portant l’avertisse-
ment donné au défendeur et, le cas échéant, l’attestation
de matérialisation de la certification dont les éléments
sont prévus aux sous-paragraphes c, d et e du présent
paragraphe;

2° dans la section relative au constat d’infraction:

a) celles prévues à l’article 28, à l’exception de cel-
les relatives à la réclamation d’une peine plus forte que
la peine minimale prévues dans les paragraphes 2°, 3° et
4° du premier alinéa de cet article;

b) des renseignements généraux sur les points
d’inaptitude.

36. Le recto ou les données des pages-écran corres-
pondantes du document-réponse au constat d’infraction
se composent de trois sections lesquelles comportent les
rubriques, mots-clés, textes préimprimés ou prépro-
grammés et les espaces nécessaires permettant l’inscrip-
tion des mentions suivantes:

1° dans la section relative à l’avertissement:

a) la certification du fait que le défendeur s’est con-
formé à l’avertissement donné par un agent de la paix;

b) la date de la certification;

c) la signature de l’agent de la paix ou, selon le cas,
sa signature apposée au moyen d’un procédé électroni-
que ou le code de validation de sa signature ainsi appo-
sée, le matricule de l’agent ainsi que l’indication du
corps policier auquel il appartient;

d) en outre, lorsque réalisée sur support électronique,
la partie de la section relative à l’avertissement qui porte
la certification de conformité peut, selon le cas, être
transmise électroniquement au corps policier de qui re-
lève l’agent qui la signe ou être matérialisée sur un
formulaire de certification de conformité préimprimé ou
préprogrammé destiné au défendeur; s’ajoutent alors
aux mentions que comporte le certificat de conformité,
le numéro du constat d’infraction portant l’avertisse-
ment donné au défendeur et, le cas échéant, l’attestation
de matérialisation de la certification dont les éléments
sont prévus aux sous-paragraphes a, b et c du présent
paragraphe;

2° dans la section relative au plaidoyer:

a) le numéro du constat d’infraction;

b) le plaidoyer du défendeur;

c) la signature du défendeur ou, selon le cas, sa si-
gnature apposée au moyen d’un procédé électronique ou
le code de validation de sa signature ainsi apposée, ainsi
que la date de la signature;

d) la mention facultative de la possibilité de fournir
des explications;

3° dans la section relative à l’avis de réclamation et
au paiement:

a) la peine et les frais minima prévus par la loi ainsi
que le montant total d’amende et de frais réclamé;

b) les autres réclamations permises par la loi;

c) l’endroit où le défendeur doit faire parvenir le
plaidoyer et, en cas de plaidoyer de culpabilité, l’endroit
où faire parvenir le montant total d’amende et de frais
réclamé;

d) le rappel de la date de signification du constat
d’infraction;

e) la somme effectivement payée.

37. Le verso ou les données des pages-écran corres-
pondantes du document-réponse au constat d’infraction
peuvent, selon la nature du paiement requis, prévoir l’un
ou plusieurs des éléments suivants:
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1° un encadré permettant l’apposition d’un timbre de
caisse attestant qu’un paiement a été reçu;

2° une formule de reçu d’un paiement;

3° un relevé ou une attestation de transaction électro-
nique;

4° la référence au document qui atteste la réception
d’un paiement.

SECTION IV
LE CONSTAT D’INFRACTION DÉLIVRÉ
POUR LES INFRACTIONS RELATIVES
AU STATIONNEMENT D’UN VÉHICULE

38. Le recto des feuillets ou les données des pages-
écran correspondantes du constat d’infraction délivré
pour les infractions relatives au stationnement d’un vé-
hicule, comportent les rubriques, mots-clés, textes et
espaces permettant d’inscrire les mentions suivantes:

1° dans l’en-tête:

a) le titre «constat d’infraction » et le numéro du
constat;

b) le district judiciaire où la poursuite est intentée;

c) les nom et adresse du poursuivant;

d) le fait que le propriétaire du véhicule sera identifié
comme défendeur et les nom et adresse du défendeur,
s’ils sont connus au moment de la signification du cons-
tat;

2° dans la section relative au véhicule:

a) le numéro d’immatriculation du véhicule ou, le
cas échéant, le numéro du certificat d’immatriculation
temporaire ainsi que les nom et adresse du titulaire de ce
certificat et la province ou l’État d’origine de l’immatri-
culation;

b) la marque et le modèle du véhicule;

c) l’endroit où le véhicule a été remorqué, le cas
échéant;

3° dans la section relative au moment et au lieu de la
perpétration de l’infraction:

a) la date et l’heure de la perpétration de l’infraction;

b) l’endroit où l’infraction aurait été commise;

c) les précisions quant à la position du véhicule par
rapport à cet endroit;

d) le panneau de signalisation;

e) le numéro du parcomètre;

4° dans la section relative à l’infraction, la descrip-
tion de l’infraction;

5° dans la section relative à la peine:

a) la peine et les frais minima prévus par la loi;

b) le montant total d’amende et de frais réclamé par
le poursuivant;

c) les autres réclamations permises par la loi;

6° dans la section relative à l’attestation des faits et à
la signification du constat d’infraction, les mentions
prévues au paragraphe 6° de l’article 29;

7° dans la section relative à la matérialisation du
constat, les mentions prévues au paragraphe 5° de l’arti-
cle 25;

8° les mentions informatiques prévues aux paragra-
phes 6° et 7° de l’article 25.

39. Le verso des feuillets ou les données des pages-
écran correspondantes du constat d’infraction compor-
tent au moins les rubriques, mots-clés, textes et espaces
permettant d’inscrire les mentions prévues à l’article 28,
à l’exception de celles relatives à la réclamation d’une
peine plus forte que la peine minimale prévues dans les
paragraphes 2°, 3° et 4° du premier alinéa de cet article.

40. Le recto ou les données des pages-écran corres-
pondantes du document-réponse au constat d’infraction
comportent les rubriques, mots-clés, textes et espaces
permettant d’inscrire les mentions suivantes:

1° dans l’en-tête, le rappel des mentions suivantes:

a) le numéro du constat d’infraction;

b) le nom du district judiciaire;

c) le nom du poursuivant;

d) le numéro d’immatriculation du véhicule ou, le
cas échéant, du certificat d’immatriculation temporaire
et la province ou l’État d’origine de l’immatriculation
ainsi que la marque et le modèle du véhicule;
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e) la date de perpétration de l’infraction;

f) l’avis de réclamation;

g) la date et l’heure de la signification du constat;

2° dans la section relative au plaidoyer et au paie-
ment:

a) le plaidoyer de culpabilité du défendeur;

b) la signature du défendeur ou, selon le cas, sa si-
gnature apposée au moyen d’un procédé électronique ou
le code de validation de sa signature ainsi apposée, la
date de la signature et la qualité du signataire, s’il s’agit
d’une personne morale;

c) l’endroit où le défendeur doit faire parvenir le
plaidoyer ou l’endroit où effectuer le paiement et jus-
qu’à quand le plaidoyer peut être transmis et le paiement
effectué;

d) les conséquences du paiement du montant total
d’amende et de frais réclamé;

e) la somme effectivement payée.

41. Le verso ou les données des pages-écran corres-
pondantes du document-réponse au constat d’infraction
comportent les rubriques, mots-clés, textes et espaces
permettant d’inscrire les mentions suivantes:

1° le plaidoyer de non-culpabilité du défendeur;

2° les nom et adresse ainsi que, selon le cas, la signa-
ture du défendeur ou sa signature apposée au moyen
d’un procédé électronique ou le code de validation de sa
signature ainsi apposée;

3° la date de la signature du plaidoyer;

4° la marque et le modèle du véhicule ainsi que le
numéro d’immatriculation de ce véhicule;

5° l’endroit où le défendeur doit faire parvenir le
plaidoyer et jusqu’à quand il doit le faire parvenir à
l’endroit indiqué;

6° la mention facultative de la possibilité de fournir
des explications;

7° selon la nature du paiement requis, l’un ou plu-
sieurs des éléments suivants:

a) un encadré permettant l’apposition d’un timbre de
caisse attestant qu’un paiement a été reçu;

b) une formule de reçu d’un paiement;

c) un relevé ou une attestation de transaction électro-
nique;

d) la référence au document qui atteste la réception
d’un paiement.

CHAPITRE III
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

42. Le présent règlement remplace le Règlement sur
la forme des constats d’infraction édicté par le décret
1019-93 du 14 juillet 1993.

43. Les formulaires de constats d’infraction qui sont
préimprimés conformément aux dispositions du Règle-
ment sur la forme des constats d’infraction, édicté par le
décret 1019-93 du 14 juillet 1993, peuvent continuer
d’être utilisés pour la réalisation des constats
originairement sur support papier.

44. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.
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